
REPUBLIQUE DU SENEGAL 	 Session ordinaire 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

Ville de Pikine 

ANALYSE : Délibération portant autorisation 
Spéciale de recettes et de dépenses 

Le Conseil Municipal de la Ville de Pikine 
en sa séance du 29 août 2024 

Vu là Constitution ; 
Vu la Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant code général des 

collectivités locales, modifiée ; 
Vu le Décret n° 2023 — 2161 du 06 novembre 2023 portant régime financier 

des collectivités territoriales ; 
Vu le Décret n° 2014-830 du 30 juin 2014 portant création des Villes de Dakar, 

Guédiawaye, Pikine, Rufisque et Thiès ; 
Vu l'arrêté n° 012/RD/DP/AP du 10 janvier 2024, portant approbation du 

budget 2024 de la Ville de Pikine ; 
Vu la Délibération en date du 15 février 2022 portant élection des adjoints au 

Maire de la Ville de Pikine; 
Vu le PV de la réunion du 15 février 2022, portant installation du Maire et 

élection des adjoints au Maire de la Ville de Pikine; 
Vu le compte de gestion produit par le Receveur Percepteur Municipal de Pikine ; 

Délibère  

Article premier  : Le montant du résultat de la gestion 2023 à affecter dans le 
budget de l'exercice 2024 s'élève à HUIT CENT QUATRE VINGT SEIZE 
MILLIONS DEUX CENT QUARANTE HUIT MILLE CENT 
SOIXANTE DIX HUIT FRANCS CFA (896 248 178 F CFA). 

Article 2 :  L'affectation de ce résultat s'effectue ainsi qu'il suit 

I - RECETTES  

A — SECTION DE FONCTIONNEMENT 

IMPUT LIBELLE 
BUDGET 
PRIMITIF 

MONTANT A 
AFFECTER 

12 / 121 Report à nouveau 0 888 674 900 

TOTAL 0 888 674 900 



Fait et délibéré en 

B — SECTION D'INVESTISSEMENT 

IMPUT LIBELLE BUDGET 
PRIMITIF 

MONTANT A 
AFFECTER 

11 / 115 
Excédents de fonctionnement 

, 
capitalise 

975 744 175 470 000 000 

12  / 123 
Résultats d'investissements 
reportes 

1 158 643 461 7 573 278 

TOTAL 1 158 643 461 477 573 278 

TOTAL GENERAL DES RECETTES 1 158 643 461 1 366 248 178 

II — DEPENSES 

A — SECTION DE FONCTIONNEMENT 

IMPUT LIBELLE 
PRIMITIF 
BUDGET AFFECTATION 

441/ 
64552 

Bourses et allocations 
scolaires 

547 135 899 254 274 222 

441 / 
6469 

Participations diverses 274 000 000 164 400 678 

600 / 
681 

Prélèvement pour dépenses 
d'investissement 

975 744 175 470 000 000 

TOTAL FONCTIONNEMENT 821 135 899 888 674 900 

B — SECTION D'INVESTISSEMENT 

IMPUT LIBELLE 
PRIMITIF 
BUDGET AFFECTATION 

702 —1B 
/22049 

Autres travaux d'aménagement 0 182 573 278 

706-1 / 
220805 

Grosses réparations aux 
équipements scolaires 

1 106 803 689 220 000 000 

706 2 / 
220810 

Equipement sociaux culturels 100 000 000 25 000 000 

706-3 / 
220830 

Equipements sportifs 23 630 260 50 000 000 

TOTAL INVESTISSEMENT 1 130 433 949 477 573 278 

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 1 366 248 178 


	Page 1
	Page 2

